
L’année de PASS (PArcours Spécifique “accès Santé”) est organisée en deux parties : 

- une majeure santé, (majeure car constituant la majorité des ECTS de l’année : 50 sur 60 
au total) comprenant plusieurs UE (Unités d’Enseignement) toutes du domaine de la santé  
(chimie-biochimie, physiologie, biologie cellulaire et moléculaire, physique, médicaments etc.) 

- une mineure disciplinaire obligatoire, comptant pour 10 ECTS, comprenant des UE qui ne sont pas 
du domaine de santé. Cette mineure disciplinaire est choisie dès Parcoursup parmi les 11 options 
proposées à l’Université de Montpellier. Cette mineure facilite, en cas de non accession à MMOP 
la poursuite d’étude vers les LAS2 et la possibilité d’une 2e candidature pour les études de santé.

L’année de PASS ne peut pas être redoublée.

PASS

EN BREF

CONTACT 
Bureau PaSS MontPellier - CaMPuS aDV 

pass-bureau@umontpellier.fr

Bureau PaSS nîMeS - CaMPuS Santé

pass-nimes@umontpellier.fr 

L’accès en PASS se fait après l’obtention du bac. 
Il est recommandé de suivre les options suivantes au lycée : 

SVT, Physique-Chimie, Maths Complémentaires.

MODALITÉS  D’ACCÈS

Bureau PaSS MontPellier - CaMPuS Flahault 
pass-flahaut@umontpellier.fr

inSCriPtionS

med-inscriptions@umontpellier.fr

La sélection se fait via Parcoursup, 
en fonction du dossier de l’étudiant
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LIEUX D’ÉTUDES
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DÉBOUCHÉS
Les étudiants qui valident leur PASS pourront, en fonction de leurs voeux 
et de leurs résultats, intégrer la 2e année des études de santé en :

 - Médecine (Faculté de Médecine, site de Montpellier ou Nîmes)
 - Maïeutique (Faculté de Médecine, site de Montpellier ou Nîmes)
 - Odontologie (Faculté d’Odontologie, site de Montpellier)
 - Pharmacie (Faculté de Pharmacie, site de Montpellier)
 - Kinésithérapie (Institut de Formation en Masso-Kinésithérapie 
   de Montpellier)
 - IFSI (Institut de Formation en Soins Infirmiers, région Occitanie)

En cas de non accession aux études de santé (MMOP), les étudiants 
ayant validé leur année de PASS peuvent poursuivre leur cursus en  
LAS 2 parmi 11 options proposées dans les universités de Montpellier 
(UM et UPV), de Nîmes (UNîmes), de Perpignan (UPVD) et de Mayotte 
(CUFR)

1 AN

12 ANS

DURÉE 
DES ÉTUDES

INFOS

Papier issu de forêts gérées durablement

ENSEIGNEMENTS
Les enseignements de PASS majeure santé sont constitués de :

 - disciplines scientifiques (en majorité) : 
chimie, biochimie, génétique, biologie cellulaire, physiologie humaine, 
physique et biophysique, médicaments, statistiques etc.

 - enseignements de sciences humaines et sociales dans leur ap-
plication dans la santé, autour de l’histoire, du droit, de la sociologie, de la 
philosophie…
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